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       « La FFF à vos côtés »
Notre pays, comme le reste du monde, traversent  
une période très difficile, où notre solidarité est mise  
à l’épreuve comme rarement. Dans ce contexte, le football peut 
sembler dérisoire. La priorité de tous est et doit être de bien 
sûr lutter contre la propagation du coronavirus. Ensemble, nous 
avons été exemplaires pour appliquer les consignes de l’État.  
De nombreux clubs, districts et ligues véhiculent des messages 
forts auprès de nos licenciés pour respecter les gestes barrières, 
essentiels dans la lutte contre la pandémie. Le football joue 
pleinement son rôle citoyen et éducatif dans cette période  
de crise. 

Servir le vivre ensemble fait partie intégrante de notre 
mission. Et j’observe avec émotion et fierté la mobilisation  
des joueurs, des bénévoles, des éducateurs, des arbitres  
pour maintenir ce lien social si précieux durant cette période 
de confinement. Aide aux devoirs, exercice physique à domicile, 
gestes de solidarité envers les soignants, les malades…  
Le nombre d’initiatives du football amateur manifeste  
avec force son engagement social.

La FFF a rapidement réagi pour vous donner le plus de 
lisibilité possible sur l’impact de la pandémie sur notre activité. 
Une hotline spécifique a été mise en place pour répondre 
aux questions des acteurs du football, qui sont nombreuses. 
N’hésitez pas à faire appel à votre ligue et à votre district,  
qui solliciteront directement la FFF pour obtenir les réponses  
à vos problématiques. 

La FFF se met en ordre de marche afin que l’ensemble de 
nos activités, de nos compétitions, de nos écoles de football 
redémarrent dans les meilleures dispositions une fois que  
les conditions sanitaires le permettront. Et la FFF fera tout  
pour alléger les contraintes pesant sur les clubs et adapter  
ses règlements pour finir la saison de la meilleure des manières. 
Ce moment est une épreuve pour tous. Et nous devons réfléchir 
très rapidement à l’évolution de notre manière d’aider les clubs, 
qui devront pour certains d’entre eux passer des périodes 
difficiles. Soyez certains de l’engagement de la FFF à vos côtés 
et de son soutien total dans vos actions de terrain, qui seront 
demain plus utiles encore qu’elles ne l’étaient jusqu’ici.
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   les conduites à tenir

Afin de poursuivre le combat contre le COVID-19 
qui touche actuellement l’ensemble des territoires 
français ainsi que de nombreux pays dans le monde, 
le gouvernement et Santé Publique France ont tenu 
à rappeler les gestes qui sauvent à travers plusieurs 
outils mis à disposition de tous les publics, adultes 
comme enfants.  Noël Le Graët 

président de la Fédération Française de Football

Covid-19 

COVID-19

Vous avez des questions
sur le coronavirus ?
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ALERTE CORONAVIRUS

Pour tenir la maladie à distance, 
restez toujours à plus d’un mètre 
les uns des autres

1 mètre

CORONAVIRUS 
Ce qu’il faut savoir

LES 
INFORMATIONS 
UTILES

0 800 130 000 

Maux de tête
Fièvre

Fatigue

Gêne 
respiratoire

Toux et 
maux de gorge Courbatures

QUELS SONT 
LES SIGNES ? 

Lavez-vous très 
régulièrement les mains 

Saluez sans se serrer la main, 
évitez les embrassades

Toussez ou éternuez 
dans votre coude ou 

dans un mouchoir 

Utilisez un mouchoir 
à usage unique et jetez-le 

COMMENT 
SE PROTÉGER ET 
PROTÉGER LES AUTRES ? 

PL AN DE PRÉVENTION ET DE GESTION DES RISQUES  

Cas importés sur le territoire

Freiner l’introduction du virus

STADE 1

Objectif

Accompagnement du 
retour à la normale

gouvernement.fr/info-coronavirus

(appel gratuit)
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LE CORONAVIRUS ? (09/03/2020)
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Comment la LFA a-t-elle réagi face à 
la pandémie Covid-19 ?

En réponse à la situation grave et 
inédite que traverse notre pays, la LFA, 

sous l’autorité de la FFF, a agi très vite 
pour protéger l’ensemble de ses licenciés 
et de ses pratiquants. La priorité absolue 
au cœur de nos préoccupations est 
évidemment la sécurité sanitaire de tous 
et la volonté d’endiguer la propagation 
du virus Covid-19. Cette crise demande 
en effet beaucoup de sang-froid, de 
disciplines individuelle et collective, 
sans jamais oublier de rester solidaires 
les uns avec les autres. Depuis le début, 
cette solidarité et cette cohésion sont 
exemplaires dans le football amateur. 

Concrètement, comment s’organise 
cette solidarité avec les territoires ?
D’abord, grâce à des points hebdomadaires 
en visioconférence, notre Bureau exécutif 
se réunit pour suivre la situation en temps 
réel. Et puis, nous travaillons au quotidien, 
toujours à distance, en concertation 
parfaite avec nos ligues et nos districts 
dont je veux saluer la réactivité, le travail 
et l’abnégation, ainsi qu’avec l’ensemble 
des directions fédérales qui sont très 
mobilisées.

Quelles sont les réflexions menées 
actuellement ? 
Nous travaillons sur différentes 
hypothèses et ne fermons aucune porte 
à ce stade. Toutefois, notre objectif est de 
tout faire pour être prêts à une reprise 
d’activité. Des décisions d’annulation 
d’événements nationaux ont d’ores 
et déjà été prises afin de libérer un 
maximum de dates pour les territoires. 
Nous envisageons également une reprise 
des écoles de football en même temps que 
celle de l’ensemble du système scolaire.

Y-a-t’il déjà une piste privilégiée 
pour la fin de saison ?  
L’objectif prioritaire, c’est de terminer 
tous les championnats, mais tout 
dépendra des mesures sanitaires. Le 
football est un jeu, il passe après la vie. 
Toutefois, notre devoir est d’anticiper 
et de se tenir prêts. Pour cela, plusieurs 
leviers sont à notre disposition et 
pourront être actionnés graduellement :

•  alléger les calendriers, notamment en 
supprimant dès que cela est nécessaire 
les coupes, tournois, et événements de 
fin de saison ;

•  augmenter la fréquence des matchs, y 
compris en semaines ; 

•  repousser la date de la fin de la saison, 
en mettant en œuvre l’ensemble 
des aménagements réglementaires 
nécessaires.

Et si les championnats amateurs ne 
pouvaient pas aller à leur terme ?

Dans ce cas, la Fédération Française de 
Football prendrait ses responsabilités, 
en concertation avec les autorités 
internationales, et fixerait une règle 
nationale unique pour, soit modifier le 
format des compétitions, soit diminuer le 
nombre de matches à jouer, soit adopter 
toutes les mesures réglementaires 
nécessaires afin de déterminer les 
classements  

Au-delà du volet sportif, comment 
la LFA peut-elle soutenir les clubs 
dans cette crise ?

Nous n’oublions évidemment pas le 
soutien nécessaire à tous nos clubs 
amateurs. Ensemble, avec les ligues 
et les districts, nous étudions les 
modalités d’accompagnement possibles, 
notamment en allégeant au maximum 
les contraintes réglementaires et 
financières. Nous attachons un soin 
particulier aux outils de communication, 
afin de garder le contact avec les 
clubs et de les informer au mieux 
et en toute transparence de nos 
travaux. D’ores et déjà, l’ensemble 
des ligues et districts ont mis en 
place pour leurs territoires des outils  
et des boîtes de contact pour répondre  
aux questionnements et aux suggestions 
des clubs. 
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« Protéger l’ensemble des licenciés »

Le club au 

             du jeu 

Annulations et reports
Phase finale  
du Festival Foot U13 
Pitch*

Phases finales des 
championnats U17  
et U19 nationaux*

Coupe Gambardella-
Crédit Agricole**

Coupe nationale de 
football entreprise*

Challenges Jean-Leroy 
et Marilou Duringer*

Coupe nationale futsal 
et Challenge futsal 
féminin*

Coupe UEFA  
des Régions**

Interligues U15 
féminins et masculins*

Les Espoirs du Foot*

Marc Debarbat,
président de la Ligue du Football Amateur

* Annulation - ** Report
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La FFF et le Fondaction du Football 
mettent Puissance Foot, leur 

programme d’accompagnement scolaire, 
à la disposition de tous. En cette période 
de maintien des jeunes footballeurs « à la 
maison », cet outil prend toute sa place et 
propose un complément aux dispositifs 
mis en place par l’Éducation nationale. 
Il permet de bénéficier chaque jour 
d’exercices issus du livret d’activités pour 
les enfants de 10 à 12 ans (catégories 
U11-U12) pendant la période de fermeture 
des établissements scolaires. 

Le football comme levier éducatif, ce 
n’est pas une nouveauté, mais Puissance 
Foot lui donne une nouvelle vitalité et 
permet à de jeunes licenciés en classe 
de CM2 et de 6e de réviser les différentes 
matières du programme scolaire (français, 
mathématiques, anglais, histoire et 
géographie) à partir de notions liées au 
football. Calculer la moyenne de buts 
de l’Équipe de France lors du dernier 
championnat d’Europe, placer les pays 
qualifiés pour la Coupe du monde féminine 
sur un planisphère ou encore apprendre à 
lire l’heure en anglais grâce à l’emploi du 

temps d’un joueur professionnel… Autant 
de sujets qui permettront aux enfants 
d’apprendre et s’exercer tout en s’amusant.

Chaque jour de la semaine scolaire, deux 
pages d’exercices sont partagées par le 
Fondaction du Football à heures fixes 
(9h30 et 13h30) sur sa page Facebook.   

La ministre des Sports, Roxana Maracineanu, a 
chaleureusement félicité le football dès le début de 

la crise. Considéré comme le troisième lieu éducatif, le 
football a pris ses responsabilités en mettant rapidement 
son activité en sommeil dans l’intérêt de ses pratiquants 
et de ses cadres. Ainsi, les 2 millions de licenciés et les  
400 00 bénévoles, avec le concours des 34 500 communes 
qui possèdent des installations de football, ont pu se mettre 
à l’abri et respecter les mesures et consignes sanitaires 
édictées par le gouvernement.

 

Puissance Foot, l’atout éducatif du football

Le coronavirus 
expliqué aux enfants

Le football cité en exemple

Le club au 

             de la cité
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COMMENT ME PROTÉGER ET PROTÉGER LES AUTRES ?

 

POURQUOI MON ÉCOLE  
1

3

5

4

2

Utilise un mouchoir 
en papier pour
te moucher et jette-le 
à la poubelle.

Évite de toucher ta bouche, 
ton nez et tes yeux.

Tousse et éternue dans 
le pli de ton coude ou 
dans un mouchoir et 
loin de tes amis.

Pour te protéger et protéger les autres
 il faut que tu restes à la maison.

 Ton enseignant ou 
ton enseignante va rester 

en relation régulière
 avec toi à distance 

pour que tu ne 
prennes pas 

de retard dans 
tes leçons.  

Lave-toi les mains 
avec du savon, 
très régulièrement.

Respecte une distance de 1 mètre 
(2 grands pas) entre toi et les autres. 

COMMENT ÇA S‘ATTRAPE ?
Tu peux l‘attraper si une personne 
malade éternue ou tousse près de 
toi sans se protéger la bouche. 
Le virus peut aussi rester plusieurs 
heures sur des objets. Si tu l‘attrapes, 
ne t‘inquiète pas, on s‘occupera de toi 
jusqu‘à ce que tu sois guéri.

C‘EST QUOI ?
Un virus très contagieux qui circule
en ce moment dans plusieurs pays
du monde. C’est un microbe,
donc absolument invisible à l‘œil nu.

ÇA FAIT QUOI ?
Le coronavirus fait tousser, éternuer, 
il donne de la fièvre, de la fatigue et 
peut parfois provoquer des difficultés 
à respirer.

COMBIEN DE TEMPS 
ÇA DURE ?
En général, les personnes malades guérissent 
en quelques jours avec du repos
et un traitement. Pour mieux se protéger 
du virus, il faut que l’on reste tous à la 
maison pendant au moins deux semaines.

6 QUESTIONS SUR LE CORONAVIRUS
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ATTESTATION DE DÉPLACEMENT DÉROGATOIRE 
En application de l’article 3 du décret du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales 

nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire 

Je soussigné(e), 
Mme/M. : 

Né(e) le : 

À : 

Demeurant : 
certifie que mon déplacement est lié au motif suivant (cocher la case) autorisé par l’article 3 du 

décret du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 

l’épidémie de Covid19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire1 : 
Déplacements entre le domicile et le lieu d’exercice de l’activité professionnelle, 

lorsqu’ils sont indispensables à l’exercice d’activités ne pouvant être organisées sous 

forme de télétravail ou déplacements professionnels ne pouvant être différés2. 

Déplacements pour effectuer des achats de fournitures nécessaires à l’activité 

professionnelle et des achats de première nécessité3 dans des établissements dont les 

activités demeurent autorisées (liste sur gouvernement.fr). 
Consultations et soins ne pouvant être assurés à distance et ne pouvant être différés ; 

consultations et soins des patients atteints d'une affection de longue durée. 

Déplacements pour motif familial impérieux, pour l’assistance aux personnes 

vulnérables ou la garde d’enfants. Déplacements brefs, dans la limite d'une heure quotidienne et dans un rayon maximal 

d'un kilomètre autour du domicile, liés soit à l'activité physique individuelle des 

personnes, à l'exclusion de toute pratique sportive collective et de toute proximité avec 

d'autres personnes, soit à la promenade avec les seules personnes regroupées dans un 

même domicile, soit aux besoins des animaux de compagnie. 
Convocation judiciaire ou administrative. 
Participation à des missions d’intérêt général sur demande de l’autorité administrative. 

Fait à : 

Le : 
à h (Date et heure de début de sortie à mentionner obligatoirement) Signature : 

1 Les personnes souhaitant bénéficier de l'une de ces exceptions doivent se munir s’il y a lieu, lors de leurs 

déplacements hors de leur domicile, d'un document leur permettant de justifier que le déplacement considéré entre 

dans le champ de l'une de ces exceptions. 
2 A utiliser par les travailleurs non-salariés, lorsqu’ils ne peuvent disposer d’un justificatif de déplacement établi par leur 

employeur. 3 Y compris les acquisitions à titre gratuit (distribution de denrées alimentaires…) et les déplacements liés à la 

perception de prestations sociales et au retrait d’espèces. 

travail
Je peux continuer à travailler, 
grâce au télétravail 

vie quotidienne
Je dois sortir seul

sauf si je dois accompagner une 
personne âgée ou une personne 

en situation de handicap

santé
Je dois respecter 
les règles

    lien social
                 je prends des nouvelles 

de mes proches 

voyages
Je suis un ressortissant
français à l’étranger

Je reste chez moi, mais : 
Je peux faire mes courses en respectant les gestes barrières et une distance 
d’1 mètre avec les gens qui m’entourent ; je peux aller à la banque ;  je peux
faire le plein de mon véhicule ; je peux me faire livrer mes repas et mes courses 
à mon domicile ; je peux aller à la pharmacie ; je peux effectuer une sortie
indispensable à l’équilibre de mon enfant  ; je peux déposer mes enfants en garde 
si je suis un personnel soignant ; je peux promener mon chien ; je peux pratiquer
une activité physique individuelle en extérieur à proximité de mon domicile. 

Si mon état de santé le justifie :
Je peux me rendre dans un laboratoire d’analyses après accord de celui-ci ;  je 
peux me rendre chez mon médecin après l’avoir contacté, tout en favorisant 
la téléconsultation dès que possible ; je peux donner mon sang ; je peux me 
rendre à la maternité pour le suivi de ma grossesse ; je peux me rendre à l’hôpital
dans le cadre du traitement de ma maladie chronique ; j’ai des symptômes, 
évoquant le Covid-19, j’évite les contacts et j’appelle mon médecin ; si j’ai 
des difficultés respiratoires, j’appelle le 15.
 
 

Je reste chez moi, mais :
Je peux créer une boucle d’entraide avec mes voisins ; je peux sortir dans 
mon jardin, sur mon balcon ou ma terrasse ; je peux téléphoner ou écrire 
à mes proches ; je peux rester dans un hotel ou une cité U sans y manger sauf 
dans ma chambre.
  

Si nécessaire :
Je peux rentrer en France, en contactant mon ambassade au besoin.
  

En revanche : 
Je ne dois pas sortir si je suis malade ; je ne 
dois pas sortir si mon conjoint ou mes 
enfants sont malades ; je ne dois pas rendre
visite à ma famille et à mes amis ; je ne dois 
pas me déplacer ou utiliser un véhicule sans
raison ; je ne fais pas de sport en salle. 

En revanche : 
Je ne dois pas faire de réunion inutile;
j’organise mes réunions par visioconférence 
ou conférence téléphonique. 

 

En revanche :
Si je présente des symptôme évoquant le 
Covid-19, je ne dois pas me présenter 
spontanément aux urgences, je ne dois pas 
me rendre chez mon médecin sans l’avoir
contacté avant. 

 

En revanche :
Je ne dois pas rendre visite à mes voisins,
je ne dois pas organiser ni me rendre à 
une réunion amicale ou familiale, ou 
pique-niquer. 

  

En revanche :
Je ne fais aucun déplacement pour les
loisirs ou pendant mes congés.

Pour réduire la circulation du virus : 
je limite les contacts et j’applique scrupuleusement les gestes barrières 
Pour chacun de mes déplacements, je me munis d’une attestation   

COVID-19

Si le télétravail n’est pas possible :
je peux me rendre au travail en utilisant les transports en commun ou par 
mes moyens personnels, muni d’une attestation et d’une carte d’identité ; 
mon employeur est tenu d’adapter mes conditions de travail pour assurer 
ma sécurité. 

 

Ça bouge en régions 

 En Bretagne PDF
 

 En Pays de la Loire PDF
 

  
Les recommandations et conseils  

   de la direction médicale de la FFF  
PDF



Rédaction et coordination : FFF 
Photographies :  

FFF, T. Paviot/FFF, Shutterstock

Création et réalisation : 
Mars 2020

4

 

     
    

La lettre du

En cette période d’arrêt d’activité, 
la FFF poursuit à distance ses 

projets d’accompagnement des clubs, 
particulièrement sur les dispositifs de 
financement. Dans le prolongement de 
l’édition expérimentale concluante de 
2019, la FFF relance cette année la gestion 
du programme « Projets Sportifs » de 
l’Agence nationale du sport (ANS) au profit 
des clubs affiliés. 

Trois axes sont retenus par l’ANS  
(ex-CNDS) : 

• promotion du sport santé ;

•  développement de la pratique ;

•  développement de l’éthique et de la 
citoyenneté.

La FFF communiquera ces prochains jours le 
dispositif en détail, en indiquant notamment 
la nature des actions subventionnables. La 
date limite de dépôt des dossiers est fixée 
au 31 mai 2020.  

L’annonce et l’application des consignes 
de sécurité sanitaire ont amené la 

FFF à renforcer son assistance et son 
dialogue avec le football de base. Une 
hotline « pandémie » répond à toutes 
les interrogations urgentes venant des 
ligues et des districts, notamment celles 
relatives aux salariés du football. Un 
document récapitulatif des sujets liés 
aux ressources humaines a été diffusé 
aux instances locales du football, une 
information essentielle pour les clubs 
employeurs.  

Maintenu et plus que jamais utile dans 
le contexte de crise sanitaire, même 

pour des missions à distance, le Service 
civique est redéployé. L’agence nationale en 
appelle à des volontaires pour répondre aux 
urgences du moment, dans le cadre de la 
réserve civique.  

Droit du travail : le football en première ligne

Service civique  
et mobilisation 
citoyenne de solidarité

Le club au 

             de la FFF 
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Situations Modalités de déclenchement Durée Démarches à effectuer par le salarié Démarches à effectuer par l'employeur Conséquences

Salariés en capacité de 
télétravailler

. Mise en place du télétravail par accord collectif ou par information de l'ensemble des collaborateurs (par Télétravail jusqu'à nouvel ordre, selon 
l'évolution des conditions sanitaires

. Aucune
. Informer les collaborateurs éligibles au télétravail
. Préciser les modalités d'exercice du télétravail 

. Maintien de la rémunération du salarié à 100% durant ses jours de télétravail

. Concernant la possibilité de demander le report des cotisations sociales URSSAF, consulter le 
site du Ministère de l'Economie et les différents communiqués de presse : 
https://www.economie.gouv.fr/coronavirus-soutien-entreprises.

Collaborateurs dans 
l'impossibilité de télétravailler 
(ou pour lesquels l'activité est 

suspendue) et étant dans 
l'obligation de garder leurs 

enfants du fait de la 
fermeture de l'établissement 

scolaire

1 . Déclaration d'arrêt de travail devant être réalisée par l'employeur sur le site "https://declare.ameli.fr/"

2. Ce dispositif concerne uniquement les parents d'enfants de moins de 16 ans au jour du début de l'arrêt et les 
parents d'enfants en situation de handicap de moins de 18 ans pris en charge dans un établissement spécialisé 
(plus d'infos : https://www.ameli.fr/paris/entreprise/actualites/covid-19-acces-au-teleservice-pour-declarer-les-
salaries-contraints-de-garder-leurs-enfants ).

. Prise en charge durant 14 jours 
maximum, si besoin fractionnables et/ou 
renouvelables autant que de besoin. 

1. Le salarié informe son employeur du fait qu'il est 
contraint de garder ses enfants.

2. Le salarié adresse à l'employeur une attestation 
indiquant que son conjoint ne bénéficie pas déjà de ce 
dispositif (à date, seul l'un des deux conjoints peut 
bénéficier de ce dispositif concomitamment)

1. Déclarer les salariés concernés sur le site "https://declare.ameli.fr/" 

2. Lors de la déclaration, envoi par l'employeur des éléments de rémunération du salarié à 
la CPAM. 

. Indemnités journalières versées par la Sécurité Sociale sans jour de carence ni de condition 
d'ancienneté
. Versement par l'employeur de l'indemnisation complémentaire sans délai de carence, mais avec 
condition d'ancienneté  si prévu par la convention collective

Maladie

Collaborateurs dans 
l'impossibilité de télétravailler 

à les considérer comme 
présentant un risque de 

développer une forme sévère 
de la maladie Covid-19.

1. Les personnes concernées se connectent directement sur le site "https://declare.ameli.fr/" sans passer par 
l'employeur ni par le médecin traitant pour demander un arrêt de travail 

2. Ce dispositif ne concerne uniquement que : 
-les femmes enceintes ;

-les personnes atteintes de mucoviscidose ;

-les personnes atteintes de maladies des coronaires ;

-les personnes atteintes de Diabète de type 1 insulinodépendant et de diabète de type 2 ;
-les personnes avec une immunodépression : personnes atteintes de pathologies cancéreuses et 

-personnes atteintes de maladies inflammatoires et/ou auto-immunes recevant un traitement 
immunosuppresseur,
-personnes infectées par le VIH ;
-les personnes atteintes de maladie hépatique chronique avec cirrhose ;
-les personnes présentant une obésité avec un indice de masse corporelle (IMC) égal ou supérieur à 40

Prise en charge pour une durée initiale 
de 21 jours et renouvelable

Cet arrêt pourra être déclaré 
rétroactivement à la date du vendredi 13 
mars.

Le salarié envoie à son employeur l'arrêt de travail dans 
les conditions habituelles (dans les 48 heures maximum)

Saisir l'arrêt de travail du salarié

. Indemnités journalières versées par la Sécurité Sociale sans jour de carence ni de condition 
d'ancienneté
. Indemnisation complémentaire de l'employeur après délai de carence de 3 jours avec condition 
d'ancienneté si prévue par la convention collective, sauf décision plus favorable de l'employeur. 

demande d'activité partielle.

https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/
3. Réponse de la Direccte dans un délai de 15 jours (ce délai pourrait être réduit à 48 heures pour les 
demandes liées au coronavirus). 

. Chômage partiel durant la fermeture de 
l'établissement ou la suspension d'activité

Aucune démarche ne doit être réalisée par le salarié mis 
au chômage partiel

1. Déposer la demande de chômage partiel auprès de la Direccte du département sur le site 
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/
Exceptionnellement, la demande pourrait être effectuée 30 jours maximum après le début 
du chômage partiel.

3. Information par l'employeur des collaborateurs mis en chômage partiel

Pour plus d'infos : consulter l'annexe n°1 "ap.covd19_notice technique" (attention, les 
modalités de la note ne tiennent pas des dernières mises à jour gouvernementales)

1. Le salarié bénéficierait d'une indemnité compensatrice versée par l'employeur a minima à 
hauteur de 70% du salaire brut et 84% du salaire net, dans la limite de 4.5 fois le SMIC.

2. Cependant, afin que les salariés ne subissent aucune perte de salaire, la FFF invite les 
structures à maintenir, dans le cadre du chômage partiel, 100% de la rémunération du salarié.

euros) ;

. Proposition transmise individuellement par l'employeur à chaque collaborateur concerné par cette situation 

. La pose de jours de repos/congés payés ne pourra s'effectuer qu'avec l'accord préalable du salarié et ne pourra 
pas lui être imposée.

Offrir la possibilité au salarié de poser 
des jours de congés, sans le lui imposer proposition de l'employeur

. Recenser les salariés répondant à cette situation et obtenir préalablement et formellement 
leur accord . Maintien de la rémunération du salarié à 100% durant ses jours de repos

Volontaires en service civique
. Informer par tout moyen l'ensemble des volontaires en service civique concernés (par diffusion d'une note 

. Télétravail ou absence autorisée jusqu'à 
nouvel ordre, selon l'évolution des 
conditions sanitaires

. Aucune démarche à effectuer par le volontaire

. Si télétravail, vérifier que le volontaire en service civique dispose du matériel adéquat

. Si absence autorisée, informer le volontaire

. Dans tous les cas, maintenir les indemnités dues au volontaire (le contrat d'engagement 
n'est pas suspendu malgré l'interruption d'activité)

Dans le contexte actuel, l'Agence du Service Civique a indiqué que :

maintenu, et ce même quand la mission concernée est interrompue ;

Pour plus d'infos : https://www.service-civique.gouv.fr/presse/16-mars-2020-communique-de-
lagence-du-service-civique 

* Au 17 mars 2020. Le présent document n'a qu'une valeur indicative et n'a pas vocation à être exhaustif. Il convient par conséquent d'adapter chaque solution selon l'évolution des conditions sanitaires et des dispositions réglementaires, ainsi que des modalités d'organisation propres à chaque entité.
** Sous réserve de la parution prochaine d'un nouveau décret précisant les nouvelles modalités de recours à l'activité partielle. Ce décret devrait être publié dans les tous prochains jours par le Gouvernement.

Liens utiles (à copier-coller dans votre 
navigateur internet) :

Aides économiques et financières aux entreprises :  https://www.economie.gouv.fr/coronavirus-soutien-entreprises
Dispositif de garde d'enfants mis en place par l'Assurance maladie : https://www.ameli.fr/paris/entreprise/actualites/covid-19-acces-au-teleservice-pour-declarer-les-salaries-contraints-de-garder-leurs-enfants 
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/665224/document/mode_operatoire_tls_gardes_enfants_0.pdf
Dispositif pour les collaborateurs à risque : https://www.ameli.fr/paris/assure/actualites/covid-19-extension-du-teleservice-declareamelifr-aux-personnes-risque-eleve
Recours au chômage partiel :  consulter l'annexe n°1 "ap.covd19_notice technique" (attention, les modalités de la note ne tiennent pas des dernières mises à jour gouvernementales)
Communiqué de presse concernant les services civiques : https://www.service-civique.gouv.fr/presse/16-mars-2020-communique-de-lagence-du-service-civique 

. Si possible, recourir au télétravail

. A défaut, autoriser l'absence du volontaire

Quelles sont les solutions RH envisageables pour faire face à l'épidémie de coronavirus covid-19 ? *

Collaborateurs dans 
l'impossibilité de télétravailler  
(ou pour lesquels l'activité est 
suspendue) et non éligibles au 

dispositif "garde d'enfants"

Recourir au chômage partiel  **
(sous réserve de la parution du décret formalisant 

les dispositions applicables dans le cadre de la 
crise sanitaire)

OU

Solutions RH envisageables 

. Recours au télétravail

. Maintien à 100% de la rémunération du salarié

. Recours au dispositif de garde d'enfants mis en 
place par l'Assurance Maladie

https://www.ameli.fr/paris/entreprise/actualites/c
ovid-19-acces-au-teleservice-pour-declarer-les-

salaries-contraints-de-garder-leurs-enfants

. Proposer aux collaborateurs la prise de jours de 
récupération et/ou de repos compensateurs, voire 
proposer au collaborateur de poser des congés 
payés

Recours au dispositif pour personnes à risque 
élevé mis en place par l'Assurance Maladie 

https://www.ameli.fr/assure/actualites/covid-19-
extension-du-teleservice-declareamelifr-aux-

personnes-risque-eleve
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1 252 
dossiers

1 733 500 € d’aides

Projets sportifs : la campagne 2020 lancée

 En savoir plus sur les mesures  
 gouvernementales de soutien  
 immédiat aux entreprises  
 et aux associations 
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